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Le présent document est le résumé non technique de l’étude d’impact dont il suit le plan fixé par la réglementation. (Décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou 

d’aménagements ; Code de l’Environnement : titre 1er du livre V, articles L. 511-1 à L. 517-2 (ex-loi du 19 juillet 1976) et articles R. 512, R. 513, R. 514 et R. 515 (ex-décret L 122-1 et suivants du code de l’environnement du 21 septembre 1977 

modifié et R122-1 et suivants du code de l’environnement). Le résumé non technique est destiné à faciliter la compréhension de l’étude d’impact par le public. Il a pour objectif d’informer le public le plus large possible sur le projet. Il reprend 

succinctement les analyses développées dans les chapitres suivants ce résumé.  

1. Contexte du projet  
La présente étude constitue l’étude d’impact liée à l’Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental (AFAFE) du secteur de Marquion en lien avec le projet du Canal Seine Nord Europe.  

En effet, la réalisation d’une grande infrastructure telle que le Canal Seine-Nord Europe nécessite d’acquérir des terrains et de réorganiser l’ensemble des parcelles autour du canal : c’est l’objet de l’aménagement foncier agricole forestier et 

environnemental.  

 

Cette procédure permet notamment, dans le cadre d’ouvrages linéaires, de remédier aux conséquences sur les exploitations agricoles en réorganisant les parcelles et en compensant équitablement les propriétaires concernés par des échanges de 

terres plutôt que par une simple expropriation.  

L’AFAFE a été ordonné par arrêté du Président du Conseil Départemental en date du 11 février 2019.  

Le secteur s’étend sur les communes Baralle, Bourlon, Buissy, Epinoy, Marquion, Oisy le Verger, Palluel, Rumaucourt, Sains-lès-Marquion, Sauchy-Cauchy, Sauchy-Lestrée dans le département du Pas-de-Calais et sur les communes d’Aubencheul-

au-Bac, Fressies, Raillencourt-Sainte-Olle, Haynecourt dans le département du Nord et communes proches. Le périmètre global d’étude s’élève à une surface d’environ 7 050 hectares.  
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Figure 1 : Localisation de la zone d'étude 

Le territoire de Marquion et d'Oisy-le-Verger accueille des composantes majeures de l'infrastructure fluviale à grand gabarit, conçue pour accueillir des bateaux transportant jusqu'à 4 400 tonnes. Le tracé se distingue par des ouvrages d'art d'exception 
tels que le pont-canal franchissant l'autoroute A26 et l'aménagement du Port Intérieur de Marquion-Cambrai, une plateforme de 156 hectares raccordée au fer. Le franchissement du dénivelé topographique est assuré par les écluses de Marquion 
(25,71 m de chute) et d'Oisy-le-Verger (25 m de chute), équipées de bassins d'épargne permettant de recycler la majorité du volume d'eau nécessaire aux éclusées. Pour compenser l'effet de coupure, l'infrastructure intègre des mesures de génie 
écologique telles que des berges lagunées à Sauchy-Lestrée et une annexe hydraulique à Oisy-le-Verger, recréant des habitats favorables à la biodiversité aquatique. 
 
 
Carte schématique des points singuliers du secteur : 

 PK 198,140 : Écluse de Marquion-Bourlon (la plus haute du canal). 
 PK 199,400 : Début du quai Est du Port intérieur (1 000 m de long). 
 PK 204,806 : Écluse d'Oisy-le-Verger avec bâtiment d'accueil du public. 
 Sauchy-Lestrée : Aménagement de berges lagunées et aire de stationnement. 
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Le projet d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental est soumis à un cas par cas à minima au titre de la rubrique 45 « opérations d’aménagements fonciers agricoles et forestiers » du tableau annexé à l’article R. 122-2 du code 

de l’environnement.   

Le mode choisi est l'aménagement avec inclusion d'emprise, permettant de répartir solidairement la perte de terrain sur l'ensemble des propriétaires du périmètre plutôt que sur les seuls riverains du canal. 
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Le projet garantit une stricte équité entre les propriétaires grâce à deux leviers : 

1. Neutralisation de l'emprise du Canal : L'emprise nécessaire (433 ha) est intégralement couverte par les 441 hectares de réserves foncières injectés par la SAFER. En conséquence, le prélèvement réel sur les propriétaires pour l'infrastructure est 

nul* 

2. Règle de l'équivalence en valeur : La redistribution repose sur la "valeur de productivité réelle" (système de 1 000 à 10 000 points/ha). 

Prélèvement restant : Seul un taux de 0,29 % est appliqué pour les travaux connexes (chemins, fossés, haies). 

*Tolérances légales : Pour permettre le nouveau plan parcellaire, des écarts de 1 % en valeur et 10 % en surface sont admis. 

Les 3 bénéfices clés de l'AFAFE : 

1. Atténuation de l'emprise : Répartition de la perte de terrain sur un grand nombre de propriétaires. 

2. Regroupement des îlots : Réorganisation des parcelles pour les rendre plus grandes et fonctionnelles. 

3. Limitation des coupures : Création de nouveaux chemins et accès pour réduire les allongements de parcours. 

Nature de l'impact Description de l'impact 

Amélioration par 
l'aménagement foncier 
(Oui/Non) Mesures d'atténuation ou de compensation 

Rupture de l'unité 
de propriété 

L'infrastructure divise une parcelle en 
plusieurs morceaux difficiles à exploiter 
(morcellement). Oui 

La procédure d'AFAFE permet de regrouper les 
îlots d'exploitation pour compenser le 
morcellement induit par l'infrastructure linéaire. 

Allongement des 
parcours 

Les déplacements entre les parcelles ou vers le 
siège d'exploitation deviennent plus longs 
suite à la création de l'ouvrage linéaire. Oui 

Limitation des effets de coupure et des 
allongements de parcours via la réorganisation 
parcellaire et l'adaptation de la voirie. 

Dépréciation de la 
valeur foncière 

La valeur de l'unité foncière restante diminue 
à cause des nuisances ou de la perte de 
potentiel de l'infrastructure. Oui 

Garantie d'équité foncière en assurant à chaque 
propriétaire une attribution équivalente en 
valeur de productivité réelle aux apports initiaux. 

Emprise de 
l'infrastructure 

Prélèvement définitif de terres agricoles pour 
la réalisation du canal et de ses dépendances. Oui 

Répartition équitable du prélèvement foncier sur 
l'ensemble des propriétaires d'un large 
périmètre pour réduire l'impact individuel. 

 

• Le Maître d'Ouvrage : Les Départements du Pas-de-Calais et du Nord pilotent les études (le Nord ayant délégué sa maîtrise d'ouvrage au Pas-de-Calais pour ce secteur). 

• Le Financeur : La SCSNE (Société du Canal Seine-Nord Europe) finance intégralement les opérations d'aménagement et les travaux connexes. 

• L'organe de décision : La CIAF (Commission Intercommunale d'Aménagement Foncier). Elle réunit maires, agriculteurs élus et experts (faune, flore, protection de la nature). 
L'articulation entre le projet de canal et l'aménagement foncier local 
L'Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental (AFAFE) du secteur de Marquion (Lot 1) constitue la déclinaison opérationnelle locale du projet global de Canal Seine-Nord Europe (CSNE), ce dernier faisant office de « cadre structurant 
».  
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2. Description et coût du projet  
  

 
Figure 2 : Plan des exploitants apports (Source : GEOMAT) 

 

2.1. Évolution du parcellaire  

 

  

  Hectare  Valeur  

Stock foncier (apports)  441  4 164 369  

Emprise projet (Canal, plate-forme et voie ferrée)  433  4 206 014  

Emprise association foncière pour les travaux connexes  

Soit un prélèvement de 0,29%  
20  185 209  

  

Sur ce tableau, nous constatons que la surface moyenne d’un îlot passe de 2,96 ha à 6,46 ha par ce projet, soit une augmentation de + 118,29%.  

Les « apports » ne reflètent toutefois pas la réalité de l’occupation des îlots agricoles avant AFAFE car avant AFAFE des îlots sont déjà regroupés par les agriculteurs entre eux, via des échanges parcellaires.   



 

  

     Résumé non technique - Etude d’impact de l’opération d’AFAFE sur le secteur de Marquion                                                                                                                8/46 

 

Pour analyser ceci, nous pouvons donc prendre un autre chiffre qui est la surface moyenne des îlots des déclarations PAC, la dernière déclaration disponible étant celle de 2024.   

La moyenne de la surface des îlots PAC 2024 est de 4,51 ha. L’augmentation réelle de la taille des îlots de ce projet est donc de 4,51 ha à 6,46 ha, soit + 43,34%.  

 

2.2. Temporalité de l’aménagement foncier  

 
Figure 3 : Chronologie de l'AFAFE secteur Marquion  
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Calendrier prévisionnel de la suite de la procédure :  

 

L’échéancier du programme est encore difficile à définir et cela pour plusieurs raisons. Tout d’abord, les travaux ne peuvent être effectués qu’à compter de la date du dépôt des procès-verbaux aux services de la publicité foncière (qui correspond 

à la date de l’arrêté de clôture) et équivaut au transfert effectif des propriétés. La présente enquête publique projet est suivie, après une phase d’examen des réclamations, par une nouvelle enquête d’un mois devant la Commission Départementale 

d’Aménagement Foncier (CDAF). La procédure prévoit ensuite le contrôle du bornage par un géomètre du cadastre, et dépôt des procès-verbaux à une date définie par le Service de la Publicité Foncière. Ce qui peut intervenir 2 à 4 mois après la 

réunion de la CDAF qui valide le projet. Néanmoins, l’analyse des impacts a permis de dégager des « périodes » de travaux en fonction de leur nature. 

L’objectif de prendre possession des terres agricoles en 2027. 
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Dans ce cadre, la CIAF a fixé les dates limites de récolte et de prise de possession pour l'année 2027 comme suit :  

 

 

Ce projet a été approuvé par la Commission Intercommunale lors de sa séance du 15 décembre 2025 et est soumis à l'enquête publique prévue en juin 2026.  

2.3. Programme de travaux connexes  
Le projet a été conçu selon la démarche Éviter-Réduire-Compenser : 

 Milieux naturels, biodiversité et Gestion de l’eau (Hydraulique) : L’impact a été minimisé en évitant la destruction des zones sensibles et limiter les risques d'érosion et de ruissellement liés à l'agrandissement des champs.  

 99 % des haies existantes et l'intégralité des prairies et des talus sont maintenus. 

 Pour compenser l'agrandissement des parcelles et améliorer la biodiversité, le projet prévoit un programme de « génie écologique ». Il comprend la création de fossés spécifiques (fossés à redents), de fascines pour freiner l'eau et la plantation 
massive de haies. 
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Application de la séquence Éviter-Réduire-Compenser. L'impact est jugé positif pour l'agriculture (taille des îlots augmentée de 43 %) et pour la biodiversité : pour 380 m de haies supprimées, plus de 40 km sont replantées 
 

 
 

2.4. Cohérence Territoriale  

Le projet s’inscrit en parfaite cohérence avec les documents de planification territoriale en vigueur (SCoT, PLU, SDAGE). 
En optimisant les parcours agricoles et l’organisation foncière, l’opération d’AFAFE contribue directement : 

 À la réduction des émissions de gaz à effet de serre par la diminution des déplacements agricoles inutiles ; 
 À l’amélioration du cadre de vie et de la santé publique grâce à la création de nouveaux corridors de randonnée et de mobilité douce ; 
 À une gestion plus rationnelle des espaces agricoles et naturels. 

La démarche d’ingénierie foncière repose sur une analyse croisée des objectifs stratégiques du SCoT et des réponses opérationnelles apportées par le projet d’aménagement. 

 

Objectifs stratégiques du SCoT Réponses opérationnelles apportées par l’AFAFE 

Soutien à l’économie rurale Regroupement parcellaire avec une augmentation moyenne de +43 % de surface par îlot, favorisant la viabilité des exploitations 

Protection de la ressource en eau Mise en place d’un réseau de fossés à redents et de dispositifs de gestion du ruissellement limitant l’érosion et les transferts de polluants 

Préservation de l’identité rurale Restauration du bocage et intégration paysagère des sites mémoriels et patrimoniaux 
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2.5. Effets cumulés 

L'analyse démontre l'absence d'interactions négatives significatives avec les autres projets locaux. L'AFAFE est traitée comme une brique cohérente du grand projet Seine-Nord. 
 
Certains projets en gestation, ont pu être intégré au niveau du foncier :  
 
Le futur projet de raccordement du port intérieur a été anticipé. Ainsi les emprises foncières sont déjà intégrées et les apports SAFER afférents à cette opération ont été intégrés dans le projet de nouveau parcellaire. 
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Giratoire au niveau de la RD 939 et le chemin de Haynecourt à Bourlon :  
 

 

Les travaux connexes sont indispensables pour rétablir la desserte du territoire et la prise en compte des enjeux environnementaux et hydraulique après la construction du canal.   

Leur financement est sécurisé par la Convention du 22 novembre 2019 relative à la réalisation du CSNE.  

Maîtrise d'Ouvrage des travaux connexes :  

- L’Association Foncière : Responsable des travaux hydrauliques et des chemins d'exploitation agricole.  

- Les Communes : Responsables du rétablissement de la voirie publique et communale.  
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Figure 4 : Localisation des travaux connexes 
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2.6. Comparaison avec le schéma de protection environnemental initial  
  

Le 18 janvier 2017, la CIAF a pris des dispositions pour satisfaire aux principes de la loi du 3 janvier 1992 sur l’Eau et l’article L.211-1 du Code de l’Environnement.  

Le projet d'aménagement foncier de Marquion respecte strictement les prescriptions de l'arrêté inter-préfectoral du 16 avril 2018 en intégrant les enjeux écologiques et paysagers dès sa conception : 
• Préservation des milieux sensibles : Conformément aux exigences de l'arrêté, le projet garantit le maintien de 100 % des parcelles en prairie et de l'intégralité des talus existants, évitant ainsi toute dégradation des habitats naturels et limitant 
l'érosion des sols. 
• Renforcement de la biodiversité : Pour répondre aux objectifs de l'Ecopaysage Artois-Cambrésis, le projet prévoit la plantation de 36 210 mètres de haies doubles, compensant largement les rares suppressions nécessaires par un linéaire bien 
supérieur, comme exigé par l'article 2. 
• Gestion durable de l'eau : Le programme de travaux connexes décline les prescriptions relatives à la Loi sur l'eau via la création d'ouvrages d'hydraulique douce (fossés à redents, fascines) et l'incitation à des pratiques culturales perpendiculaires 
à la pente pour protéger les masses d'eau. 
• Continuités écologiques : Le plan parcellaire conforte la Trame Verte et Bleue en préservant le corridor fluvial de la Sensée et en renforçant les liaisons biologiques entre les massifs boisés et les fonds de vallées. 
 
 

 
 

 

 

 

 



 

  

     Résumé non technique - Etude d’impact de l’opération d’AFAFE sur le secteur de Marquion                                                                                                                18/46 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

     Résumé non technique - Etude d’impact de l’opération d’AFAFE sur le secteur de Marquion                                                                                                                19/46 

 

 

  



 

  

     Résumé non technique - Etude d’impact de l’opération d’AFAFE sur le secteur de Marquion                                                                                                                20/46 

 

2.7. Synthèse des enjeux, effets et mesures du projet  
 

 

Etat initial Enjeu AFAFE 

Topographie 

Relief marqué (principalement à l’est du périmètre). 
Quelques secteurs avec des pentes à plus de 10%. 

Intégration  des  pentes  dans 

l’organisation parcellaire. 

Intégration du relief dans l’organisation 

parcellaire lorsque cela a été possible. 

Contexte géologique 

Différents types de sous-sol et donc de sols, notamment limon, 

craie, alluvion, sable et argile. 

Qualité des sols variable, plus ou moins 

infiltrants et battants à la pluie. 

Intégration de ces paramètres dans les calculs 

hydrauliques réalisés. 

Contexte hydrologique 

Le périmètre d’étude s’étend sur un ensemble de plateaux et 

de versants délimité au nord par la vallée de la Sensée et à 

l’ouest par celle de l’Agache. La Sensée présente un bon état 

général alors que des progrès restent à produire sur l'Agache. 

Poursuivre les efforts d'amélioration sur la 

Sensée et atteindre le bon état écologique sur 

l'Agache et l'Escaut, en passant par des travaux 

visant à limiter l'érosion des sols et un 

comblement chronique de ces cours d'eau. 

Intégration et protection du réseau 
hydrographique. 
 

Mesures d’hydraulique douce en compensation de 
l’agrandissement parcellaire permettant 
notamment d’infiltrer les eaux et de limiter le 
lessivage des sols et des éventuels produits 
chimiques agricoles. 

Contexte hydrogéologique 

La zone d’étude repose sur un substrat calcaire (“craies 

blanches”). Elles affleurent ou subaffleurent sur les versants ; 

ailleurs, elles sont recouvertes de dépôts plus récents à 

l’échelle géologique : formations sablo-argileuses (ère 

Tertiaire), limons de l’ère Quaternaire (plateaux) et alluvions 

(vallées). Au total, on dénombre une quinzaine de captages 

destinés à l'alimentation en eau potable et une aire 

d'alimentation de captage (Moeuvres). 

Besoin  de  capter  les ruissellements. 
Dans un contexte croissant de prélèvements des 

eaux souterraines, une recharge des aquifères 

par infiltration permet de garantir 

l'approvisionnement sur le long terme. Les 

déficits pluviométriques de ces dernières années 

impliquent une augmentation de la recharge des 

nappes en période hivernale pour subvenir aux 

besoins. 

Hydraulique 

Peu  d'éléments  topographiques naturels agissent sur les 

écoulements des eaux de ruissellement. Pour cette raison, la 

quasi-totalité des terrains sont en zone émettrice de 

ruissellement. Seules les zones humides, marais et étang en 

bordure du canal constituent des zones de concentration et de 

stockage. Plusieurs fossés longent des chemins ou routes sur 

l’ensemble des bassins versants. La quasi-totalité de ces 

derniers n’ont pas d’exutoire. Les eaux collectées s’infiltrent ou 

stagnent dans les fossés. Aucune trace d’érosion massive n’a 

été repérée sur le terrain (ravines, rigole d’érosion, 

effondrement de talus …). Les terrains ne sont donc soumis qu'à 

une érosion diffuse. 

Densifier les techniques d'hydrauliques douces 

sur le territoire avec l'opportunité de disposer 

des aménagements d'hydraulique douce 

favorisant la rétention / infiltration des eaux 

pluviales. 

Climatologie 

Evolution climatique indéniable, générant une augmentation 

de l’occurrence des pluies fortes. 

Intégration de l’évolution climatique dans 

l’organisation parcellaire future. 

Intégration de l’évolution climatique dans le projet 

d’aménagement foncier. 

Occupation du sol 

Prédominance des terres cultivables 

Nette diminution des prairies entre 1990 et aujourd’hui. 

Préservations des surfaces prairiales, des talus 

des boisements et des bosquets. 

Préservation des surfaces prairiales et plus 
globalement du bocage, des talus, … 
Augmentation des surfaces enherbées grâce aux 

bandes enherbées des haies, aux accotements 

enherbés des nouveaux chemins…. 

Qualité de l’atmosphère, risques naturels et technologiques 
ZIC : Oisy-le-Verger, Epinoy et Bourlon 

Présence de cavités souterraines 

Inondations à l’aval. 

L’AFAFE devrait permettre de limiter les distances 
de trajets et les travaux de fourrière, limitant les 
besoins énergétiques et donc les émissions de gaz 
à effet de serre. 
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PPR inondation et PPR cavités souterraines prescrits sur 

plusieurs communes. 

 

Les mesures prises dans le cadre des travaux 
connexes hydrauliques permettent de compenser 
les risques liés au ruissellement de par 
l’augmentation de la taille des îlots. 

Patrimoine 

Patrimoine bâti rural encore préservé 

Réseau de petits chemins existants, menacés ou quasi disparus 
ayant un potentiel vis-à-vis de la randonnée 
Intérêt patrimonial important (vestiges de la 

Première Guerre mondiale notamment) 

Si possible mettre en valeur ce patrimoine 
historiquement entouré d’un écrin bocager. 
Préservation voire la requalification des chemins 

patrimoniaux. Préservation et mise en valeur du 

patrimoine local : perspectives bocagères … Les 

cimetières doivent aussi être pris en compte en 

termes d’accès et de mise en valeur. 

Le patrimoine local a été préservé. Seul 355 m de 
reliquat d’un chemin pavé sur la commune 
d’Aubencheul-au-Bac sont supprimés. 

Tourisme et loisirs 

Tourisme et loisirs essentiellement orientés vers les sports de 

nature et la découverte du patrimoine 

Préserver et développer le tourisme et les loisirs 
de nature, en particulier les chemins adaptés à 
ces pratiques. 

Le projet a maintenu l’ensemble des itinéraires 
PDIPR. De nouvelles boucles de randonnées seront 
créées. 

Paysage 

Diversité d’entités paysagères remarquable, bien aidée par le 
relief, et l’eau. 
 

Préservation des caractéristiques de chaque 
entité paysagère, et en particulier des prairies en 
nette diminution, des éléments de repère visuel 
type arbre isolé ou saules têtards, des vallées, 
etc. Mise en avant du patrimoine local (ex : 
cimetière militaire, chemins pavés…). 

Préservation des caractéristiques de chaque entité 
paysagère, et en particulier les éléments bocagers 
présents (seulement 382 m de haie supprimés 
contre 42 km existants). 
Renforcement du réseau de haies. 

Milieu naturel 

Présence de ZNIEFF 

Les habitats qui présentent un intérêt écologique, à l’échelle de 
la zone d’étude, sont des habitats de types prairiaux, quelques 
espaces de friches, fourrés, haies et boisements et localement 
quelques zones aquatiques ou humides. 
Exclusion de certaines surfaces d’habitat potentiellement 

intéressantes sur le plan écologique. 

Préservation des haies, talus, prairies et milieux 
humides supports de biodiversité. 

Préservation d’une majorité de milieux (3 haies et 
des chemins avec bande enherbée supprimés 
largement compensés par les travaux connexes 
prévus dont les 42 944 km de haies). 
Le réseau bocager renforcé incitera à une 
meilleure santé des milieux écologiques et devrait 
apporter une meilleure santé des espèces dans le 
périmètre du site. Cela pourra avoir des 
répercussions positives sur les milieux écologiques 
environnants tels que les ZNIEFF. 
Accompagnement en phase travaux pour assurer 
les mesures d’évitement et de réduction (essences 
locales, phasage des travaux, …). 
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L'aménagement foncier du secteur de Marquion a été conçu pour répondre aux exigences de la note de cadrage de l'Autorité Environnementale (Ae) du 21 juillet 2021. Il transforme la contrainte du projet de Canal Seine-Nord Europe (CSNE) en une 
opportunité de restructuration globale du territoire. 
 

Stratégie d'aménagement : Un périmètre étendu et solidaire 
Le choix d'un périmètre de 7 050 hectares et du mode d'inclusion d'emprise répond à trois objectifs majeurs : 

La solidarité territoriale : L'impact du canal dépassant les communes traversées, la charge foncière est répartie sur l'ensemble des propriétaires du périmètre pour éviter l'éviction totale des exploitations situées sur le tracé. 
La cohérence de restructuration : Ce large périmètre permet de regrouper les îlots d'exploitation, de supprimer les enclavements et de limiter les allongements de parcours. 

Une vision globale : L'aménagement intègre simultanément l'agriculture, la gestion de l'eau, les paysages et l'environnement à une échelle pertinente. 
 

Mécanismes d'équité foncière et rôle de la SAFER 
Le projet garantit une stricte équité entre les propriétaires grâce à deux leviers : 

Neutralisation de l'emprise du Canal : L'emprise nécessaire (433 ha) est presque intégralement couverte par les 441 hectares de réserves foncières injectés par la SAFER. En conséquence, le prélèvement réel sur les propriétaires pour l'infrastructure 
est nul. * 

Règle de l'équivalence en valeur : La redistribution repose sur la "valeur de productivité réelle" (système de 1 000 à 10 000 points/ha). 

Prélèvement restant : Seul un taux de 0,29 % est appliqué pour les travaux connexes (chemins, fossés, haies). 
*Tolérances légales : Pour permettre le nouveau plan parcellaire, des écarts de 1 % en valeur et 10 % en surface sont admis. 

 
Respect des prescriptions environnementales 

L'étude d'impact démontre la conformité du projet sur cinq points clés : 
Application de la séquence ERC (Éviter-Réduire-Compenser) : La priorité a été donnée à l'évitement, avec le maintien de 100 % des prairies et des talus. La compensation inclut la création de haies dont 36 210 mètres de haies doubles. 

Gestion de l'eau et des sols : Un programme de travaux d'hydraulique douce (fossés à redents, fascines) est mis en œuvre pour lutter contre l'érosion et protéger les masses d'eau. 
Préservation de la biodiversité : Le projet respecte l'arrêté inter-préfectoral de 2018. Les cultures sont disposées perpendiculairement à la pente pour limiter les transferts de sédiments vers les zones sensibles. 

Cohérence stratégique : L'opération est en totale compatibilité avec les documents de planification régionale (SRADDET, SDAGE) et locaux (SCoT). 
Évaluation des effets cumulés : Le dossier traite l'AFAFE comme une composante du projet global CSNE, analysant les incidences conjointes avec les autres projets locaux (Chapitre 7). 

 
Conclusion : Par l'utilisation de l'inclusion d'emprise et la mobilisation des stocks SAFER, l'AFAFE de Marquion assure une solidarité foncière et permet la modernisation des structures agricoles avec une rigueur environnementale sans précédent, le 

projet d’aménagement foncier du secteur de Marquion respecte les réglementations en vigueur, constitue une réponse proportionnée et nécessaire aux impacts du Canal Seine-Nord Europe et sert l'intérêt général. 
La conformité aux prescriptions de l'arrêté de 2018 et l'engagement financier des partenaires garantissent la pérennité du paysage rural. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


